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Demande d’autorisation de construire – Transformation, 
extension d'une habitation existante, réalisation d'un 
nouveau logement et la construction d’un couvert à voitures, 
Grimisuat 

Titre du projet de construction  
Transformation, extension d'une habitation existante, réalisation d'un nouveau 
logement et la construction d’un couvert à voitures 

No pour consultation eConstruction 
32ce27e6 

Requérant(e)s 
Emanuel Amaral 

Auteur(e) de plans 
Emanuel Amaral 

Parcelle(s) 
2154 et 2155, No Folio 20, Lieu-dit La Cretta d`Orsières 

Coordonnées 
1'121'883 2'595'388 

Propriétaire(s)  
SMACH Immo Sàrl / Elisabeth et Christophe Dolt 

Affectation(s) de la (des) zone(s) 
Zone d'habitat individuel H30  

Moyen de droit / Consultation 
Le dossier est consultable sur la plateforme eConstruction et auprès de l'administration 
communale, au 1er étage, guichet no 6, les jours ouvrables. Les oppositions/réserves 
de droit privé éventuelles motivées en particulier quant à la qualité pour agir, doivent 
être formulées par écrit et adressées soit par courrier (le timbre postal faisant foi) à 
Administration communale, Place Mgr Gabriel Balet 1, 1971 Grimisuat, soit déposées 
sous format numérique directement sur la plateforme eConstruction dans un délai de 
30 jours à partir de la date de la publication dans le Bulletin officiel (eBO). La Commune 
vous rend attentifs aux modalités mentionnées aux articles 57 et 58 LC concernant 
le délai et la forme. 

Point de contact  
Commune de Grimisuat 
Place Mgr Gabriel Balet 1 
1971 Grimisuat 

Délai de mise à disposition 
Expiration du délai : 23.03.2026 
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Demande d’autorisation de construire - La rénovation 
énergétique de l'immeuble, fermeture de la cage d'escalier 
Nord, Grimisuat 

Titre du projet de construction  
La rénovation énergétique de l'immeuble, fermeture de la cage d'escalier Nord 

No pour consultation eConstruction  
c2bd2cbe 

Requérant(e)s et propriétaire(s) 
Fondation St-Raphaël 

Auteur(e) de plans  
Jessy Alvarez 

Auteur(e) de plans - Entreprise  

crognaletti biselx architectes Sàrl 

Parcelle(s) 
Parcelle 4911, No Folio 33, Lieu-dit Les Prétires 

Coordonnées 
1'122'290 2'595'946 

Affectation(s) de la (des) zone(s) 
Zone d'intérêt général  

Moyen de droit / Consultation  
Le dossier est consultable sur la plateforme eConstruction et auprès de l'administration 
communale, au 1er étage, guichet no 6, les jours ouvrables. Les oppositions/réserves 
de droit privé éventuelles motivées en particulier quant à la qualité pour agir, doivent 
être formulées par écrit et adressées soit par courrier (le timbre postal faisant foi) à 
Administration communale, Place Mgr Gabriel Balet 1, 1971 Grimisuat, soit déposées 
sous format numérique directement sur la plateforme eConstruction dans un délai de 
30 jours à partir de la date de la publication dans le Bulletin officiel (eBO). La Commune 
vous rend attentifs aux modalités mentionnées aux articles 57 et 58 LC concernant 
le délai et la forme. 

Point de contact  
Commune de Grimisuat 
Place Mgr Gabriel Balet 1 
1971 Grimisuat 

Délai de mise à disposition 
Expiration du délai : 23.03.2026 
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Demande d’autorisation de construire – Construction d'une 
villa familiale, Grimisuat 

Titre du projet de construction  
Construction d'une villa familiale 

No pour consultation eConstruction  
55b140b8 

Requérant(e)s 
Antoine et Valérie Labaume  

Auteur(e) de plans  
Lionel Sermier 

Parcelle(s) 
Parcelle 5753, No Folio 29, Lieu-dit Les Condémines 

Coordonnées 
1'123'200 2'596'484 

Propriétaire(s)  
ORCEVA SA 

Affectation(s) de la (des) zone(s) 
Zone d'habitat individuel H20  

Moyen de droit / Consultation  
Le dossier est consultable sur la plateforme eConstruction et auprès de l'administration 
communale, au 1er étage, guichet no 6, les jours ouvrables. Les oppositions/réserves 
de droit privé éventuelles motivées en particulier quant à la qualité pour agir, doivent 
être formulées par écrit et adressées soit par courrier (le timbre postal faisant foi) à 
Administration communale, Place Mgr Gabriel Balet 1, 1971 Grimisuat, soit déposées 
sous format numérique directement sur la plateforme eConstruction dans un délai de 
30 jours à partir de la date de la publication dans le Bulletin officiel (eBO). La Commune 
vous rend attentifs aux modalités mentionnées aux articles 57 et 58 LC concernant 
le délai et la forme. 

Point de contact  
Commune de Grimisuat 
Place Mgr Gabriel Balet 1 
1971 Grimisuat 

Délai de mise à disposition 
Expiration du délai : 23.03.2026 


